
 

 
 

 

 

 

 

 

Présentation de l’opération 
  Dans le cadre du programme de restructuration du site « Entrée Est de 
l’Agglomération à Rive-de-Gier », Saint-Etinne Métropole a souhaité intègrer 
l’aménagement des cours d’eau dans l’opération de requalifaication de 2 friches 
industrielles. L’opération consiste à étudier les possibilité d’aménagement du lit et des 
berges du Gier et du Couzon au regard des enjeux hydraulique, écologique et paysager. 

 

Eléments de missions 
 Diagnostic écologique et paysager : analyse des dysfonctionnements 

morphodynamiques, diagnostic fonctionnel de la ripisylve, intégration des cours 

d’eau dans la zone urbaine, etc. 

 Proposition d’orientations d’aménagements : étude de différents scénarii sur la 

base du diagnostic et des modélisations hydrauliques. 

 Elaboration du dossier d’étude d’impact : Prise en compte des composantes 

« milieux aquatiques » (hydrogéologie, réseau hydrographique, patrimoine 

naturel…) et « milieu urbain » (contexte socio-économique, infrastructures et 

déplacements, bruit, qualité de l’air, etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude de faisabilité, de programmations et 

de composition urbaine : Aménagement du 

lit et des berges du Gier et du Couzon 
 

 Type : Etude et dossier réglementaire (Etude d’impact) 

 Maître d’ouvrage : Saint-Etienne Métropole  

 Groupement : VDI (mandataire), Riparia (co-traitant), HTV (hydraulique) 

 Montant de l’étude : 121 825 € HT dont 62 775 € HT Riparia 

 Date : 2013-2014 

 
 

 

 
   

   

 
   

   
 

 
 

 

 
   

   

 
   

   
 


